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1 Présentation projet de suppression des chemins ruraux 
1.1 Principales dates ZAC multisites 

Par délibération en date du 01er mars 2010, le Conseil Municipal de VINEUIL (loir et Cher) a défini 
les objectifs de l’aménagement de la ZAC multisites dit des « Remondées » de la « Haute Rue » et 
des « Bois Jardins » et les modalités de la concertation conformément aux dispositions du Code de 
l’Urbanisme  

La concertation a eu lieu du 01er  mars 2010 au 12 décembre 2011  

Le dossier de création et l’étude d’impact ont été envoyés au Préfet de Région, pour avis de l’autorité 
environnementale, reçu le 2 août 2011 en Préfecture de région. L’avis de l’autorité environnementale 
a été envoyé le 23 septembre 2011, et affiché en Mairie et sur le site internet de la commune jusqu’au 
bilan de la concertation. 

Par délibération en date du 12 décembre 2011, le Conseil municipal a approuvé le bilan de la 
concertation, le dossier de création de la ZAC multisites dit des « Remondées » de la « Haute Rue » 
et des « Bois Jardins » et a créé la ZAC conformément aux articles L. 311-1 et R. 311-2 du code de 
l’urbanisme.  

Par délibération en date du 21 mai 2013, le Conseil Municipal a décidé de désigner la Société 3 
VALS AMENAGEMENT en qualité de concessionnaire d'aménagement et de lui confier en 
application des dispositions des articles L. 300-4 et L. 300-5 du code de l'urbanisme et des articles 
L. 1523-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, l'aménagement et l'équipement 
de la ZAC multi-sites des Remondées, des Terres de la Haute Rue et des Bois Jardins dans le cadre 
d'une concession d'aménagement. 

Par délibération en date du 29 juin 2015, Le Conseil Municipal a sollicité de Monsieur le Préfet de 
Loir et Cher, l’ouverture et l’organisation d’une enquête publique unique préalable : à la déclaration 
d’utilité publique (DUP), à la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme (PLU), à la cessibilité 
des emprises nécessaires à la réalisation de la première tranche opérationnelle du secteur des 
« Bois Jardins », et à la procédure d’autorisation au titre de la police des eaux, 

Le dossier soumis à enquête publique et notamment l'étude d'impact, le complément d’étude 
d’impact relative au projet de ZAC multisites des secteurs « Remondées », « Terres de la Haute 
Rue », « Bois Jardins », leurs résumés non technique et les avis de l'autorité administrative de l'État 
compétente en matière d'environnement en date du 23 septembre 2011, et du 18 septembre 2015, 
ont été mis à la disposition du public du 09 novembre 2015 au 09 décembre 2015 inclus. 

Par délibération en date du 08 février 2016, le Conseil Municipal a tiré le bilan de cette enquête, et 
a confirmé l'intérêt général du projet de la ZAC multisites des secteurs « Remondées », « Terres de 
la Haute Rue », « Bois Jardins », le bilan de l’enquête a été mis à la disposition du public selon les 
modalités définies par la même délibération valant Déclaration de Projet au titre des dispositions de 
l’article L.126-1 du Code de l’Environnement. 

Par arrêté en date du 13 mai 2016, Monsieur le Préfet de Loir et Cher a déclaré d’utilité publique le 
projet d’aménagement de la ZAC multisites au profit de son  concessionnaire 3 VALS aménagement, 
valant mise en compatibilité du PLU de la Commune de Vineuil. 

Par délibération en date du 27 juin 2016, le conseil Municipal a approuvé le dossier de réalisation 
de la ZAC multisites des secteurs « Remondées », « Terres de la Haute Rue », « Bois Jardins » 
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Par arrêté en date du 07 juillet 2016, Monsieur le Préfet de Loir et Cher a déclaré cessibles diverses 
parcelles de terrain incluses dans le périmètre du projet d’aménagement de la ZAC multisites sur le 
territoire de la commune de Vineuil au profit de son concessionnaire 3 vals aménagement. 

Par arrêté préfectoral 41-2019-12-19-001 en date du 19/12/2020, Monsieur le Préfet a prescrit 
l’ouverture d’une enquête parcellaire concernant la phase 2 des bois jardins ; qui s’est déroulée du 
15 janvier 2020 au 29 janvier 2020. 

Par arrêté en date du 28 mai 2020, Monsieur le préfet a déclaré cessibles diverses parcelles de 
terrain de la phase 2 incluses dans le périmètre du projet d’aménagement de la ZAC multisites sur 
le territoire de la commune de Vineuil au profit de son concessionnaire 3 vals aménagement 

Par arrêté préfectoral 41-2021-04-02-00003 en date du 02 Avril 2021, Monsieur le Préfet a prescrit 
l’ouverture d’une enquête parcellaire concernant les tranches 3-4-5-6 qui s’est déroulée du 
27/04/2021 au 12/05/2021. 

Par arrêté préfectoral 41-2021-11-23-00001 du 23 novembre 2021, Monsieur le Préfet a déclaré 
cessibles diverses parcelles situées dans les tranches 3, 4, 5, et 6 incluses dans le périmètre du 
projet d’aménagement de la ZAC multisites sur le territoire de la commune de Vineuil au profit de 
son concessionnaire 3 vals aménagement. 

Des sections de chemins ruraux sont intégrées dans le périmètre du secteur des bois jardins. Ceux-

ci sont destinés à l’aménagement de la future zone d’habitation. Il est donc nécessaire de procéder 

à leur désaffectation en vue de leur aliénation au profit de la société 3 Vals Aménagement. 

1.2 Localisation 
 

Les chemins concernés par cette suppression sont les suivants : 

Chemin situé dans le périmètre de la ZAC (voir plan annexé) 

N° de Plan Désignation  Surface à désaffecter 

01 Chemin rural dit des Bois Jardins  1 500 m² 

02 Section Sentier rural  

(Situé entre parcelles DV 205 et DV 206)  

70 m² 

03 Section Sentier rural 

(Situé entre parcelles DV 256, 255, 242 et DV 381, 360, 261, 262) 

180 m² 

04 Section de sentier rural dit des vergers 

(Situé entre les parcelles DV 275 et la DV 290,289,288) 

100 m² 

 

La circulation dans cette zone sera assurée par la création de cheminements piétonniers à l’intérieur 

de la ZAC reliés à la voie douce qui traversera d’est en ouest la future zone d’aménagement. : 
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1.3 Objet et justification de l’opération 
 

L’opération est rendue nécessaire pour mettre en œuvre l’aménagement et l’urbanisation des 

tranches 4, 5, et 6 du secteur des Bois Jardins. Les sections des sentiers concernés ont vocation à 

être cédés à 3 Vals Aménagement, aménageur concessionnaire de la ZAC multisites.  
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Il est précisé que la société 3 Aménagement est bénéficiaire du droit de préemption et que la 

déclaration d’utilité publique a été prononcé au profit de la société 3 vals aménagement. 

 

Les caractéristiques technique et urbaines de l’aménagement du secteur des Bois Jardins sont 

évoquées dans le dossier de réalisation de ZAC et dans le programme des équipements publics 

approuvés le 27 juin 2016.  

 

A l’achèvement des travaux d’aménagement et de construction des tranches 4, 5 et 6 : 

- Les sections de sentier ruraux situées dans le périmètre de la ZAC seront supprimées.  

Néanmoins la circulation dans la zone sera assurée par  

- La création d’une voie douce qui reprendra le principe de cheminement d’Est en Ouest de la 

section de chemin rural dit des bois jardins . 

- La création de cheminements piétonniers à l’intérieur de la ZAC reliés à la voie douce qui 

traversera du Nord au Sud la future zone d’aménagement  

1.4 Conséquence de la suppression 
 

La délibération par laquelle le Conseil Municipal sera appelé à statuer définitivement à l’issue de 

l’enquête entraînera, lorsqu’elle aura été approuvée, une régularisation par acte authentique publié 

au bureau des hypothèques.  

 

2 Procédure d’aliénation d’un chemin rural 
2.1 Base règlementaire (voir les textes en annexe) : 

➢ Code rural et de la pêche maritime (CRPM) 

o articles L.161-1 et suivants et notamment les articles L.161-10 et L.161-10-1 
o articles R.161-25, R.161-26 et R.161-27 

➢ Code des relations entre le public et l’administration (CRPA) 

o articles L.134-1 et L.134-2 
o articles R.134-3 à R.134-30 

 

2.2 Procédure 
Un chemin rural ne peut être cédé en tout ou partie que si les conditions ci-après sont respectées : 

➢ le chemin –ou le tronçon de chemin- n’est plus affecté à l’usage du public ; 

➢ une enquête publique a été réalisée préalablement à l’aliénation ; 

➢ Mise en demeure des propriétaires riverains d'acquérir les terrains attenants à leurs propriétés 

avant de finaliser la vente ; 

➢ s’il s’agit d’un chemin inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de 

randonnée, le conseil municipal ou les conseils municipaux a/ont, préalablement à toute 

délibération décidant de leur suppression ou de leur aliénation, proposé au conseil 

départemental un itinéraire de substitution. 
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2.2.1 Déroulement de l’enquête publique 
➢ Choix du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d’enquête (article 

R.134-17 du CRPA) sur la liste d’aptitude établie chaque année dans chaque département par 

une commission 

➢ Lieu du déroulement de l’enquête (articles R.134-6 et R.134-7 du CRPA)  

L’enquête publique est ouverte à la mairie de la commune où d’une des communes où doit être 

réalisée l’opération projetée en vue de laquelle l’enquête est demandée. 

➢ Arrêté d’ouverture d’enquête (article R.161-25 du CRPM) Le maire concerné prend un arrêté 

d’ouverture d’enquête qui désigne un commissaire enquêteur ou une commission d’enquête et 

précise l’objet de l’enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le 

public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations. 

Lorsqu’un chemin rural appartient à plusieurs communes, un arrêté conjoint d’ouverture 

d’enquête est pris et signé par les maires de toutes les communes concernées. 

➢ Durée de l’enquête (article R.161-26 du CRPM) : 15 jours. 

➢ Composition minimum du dossier d’enquête (article R.161-26 du CRPM) : 
a) Le projet d’aliénation, 
b) Une notice explicative, 
c) Un plan de situation, 
d) S’il y a lieu, une appréciation sommaire de dépenses. 
 

➢ Publicité de l’enquête (article R.161-26 du CRPM) 

▪ 15 jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de celle-ci, le 

maire ayant pris l’arrêté fait procéder à la publication, en caractères apparents, d’un avis 

au public l’informant de l’ouverture de l’enquête dans deux journaux régionaux ou locaux 

diffusés dans tout le département ou tous les départements concernés. 

▪ En outre, 15 jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de 

celle-ci, l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique est publié par voie d’affiches et, 

éventuellement, par tout autre procédé dans les communes concernées par l’aliénation. 

Cet arrêté est également affiché aux extrémités du chemin ou des chemins concernés et 

sur le tronçon faisant l’objet du projet d’aliénation.  

➢ Recueil des observations (article R.134-24 du CRPA) 

▪ Les observations formulées par le public sont inscrites ou annexées au registre 

spécialement ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé 

par le commissaire enquêteur. 

▪ Pendant la durée de l’enquête, les observations peuvent être, soit consignées directement 

sur le registre, soit adressées par correspondance à la mairie du lieu de l’enquête, à 

l’attention du commissaire enquêteur ou du président de la commission d’enquête. 

▪ Ces observations peuvent également être reçues par le commissaire enquêteur, le 

président de la commission d’enquête ou par l’un des membres de la commission qu’il a 

délégué à cet effet, lors d’une permanence effectuée à la mairie du lieu de l’enquête, si 

l’arrêté en a disposé ainsi. 

 

➢ Clôture de l’enquête (article R.161-27 du CRPM) 

▪ À l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est clos et signé par le commissaire 

enquêteur ou le président de la commission d’enquête qui, dans le délai d’un mois, 

transmet au maire de la commune concernée le dossier et le registre accompagnés de 

ses conclusions motivées. 

2.2.2 Après l’enquête publique 
➢ Une délibération est prise par le conseil municipal pour décider de la vente du chemin ou du 

tronçon de chemin. 
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Toutefois, la vente ne peut être décidée si une association syndicale, composée de la majorité 

des propriétaires concernés représentant les 2/3 de la superficie des terrains ou les 2/3 des 

intéressés représentant plus de la moitié de la superficie (art. L 161-10 du CRPM), a demandé, 

dans les deux mois qui suivent l’ouverture de l’enquête, à se charger de l’entretien du chemin. 

➢ En l’absence de création de cette association syndicale, lorsque la délibération décidant de 

l’aliénation est prise, un courrier est adressé, préalablement à la vente du chemin, aux 

propriétaires riverains, afin de les mettre en demeure d’acquérir les terrains attenants à leurs 

propriétés dans les conditions mentionnées à l’article L 161-10 du code rural et de la pêche 

maritime. 

➢ Si, dans le délai d'un mois à dater de l'avertissement, les propriétaires riverains n'ont pas 

déposé leur soumission ou si leurs offres sont insuffisantes, il est procédé à l'aliénation des 

terrains selon les règles suivies pour la vente des propriétés communales. 

➢ L’acte de transfert de propriété est passé devant notaire ou par le maire en la forme 

administrative. 

Il est précisé que la procédure d’enquête publique ne relève plus du code de la voirie routière. En 

conséquence l’obligation de notifier individuellement aux propriétaires des parcelles riveraines la tenue de 

l’enquête publique n’est plus exigée. 

 

3 Les étapes de la procédure  
 
Le Conseil Municipal a décidé par délibération en date du 27 février 2023 de lancer la procédure d’aliénation 

de section de Sentier rural situé dans la ZAC multisites site des Bois Jardins ; 

Par arrêté n°2023 / 073 en date du 04 mai 2023, Monsieur le Maire a prescrit l’ouverture de l’enquête publique 

prévue aux articles R.161-25 et suivants du Code Rural et de la Pêche Maritime et R.141-4 et suivants du 

Code de la Voirie Routière. 

L’enquête publique se déroule du 30 mai 2023 au 13 juin 2023 en Mairie de VINEUIL (Loir et cher), Guy 

SCHNOERING ancien délégué régional en retraite a été désigné par Monsieur le Maire en qualité de 

Commissaire Enquêteur 

L’avis d’enquête publique a été publié par voie de presse  

l’avis au public ainsi que l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique ont été publié en mairie et sur le site internet 

de la Commune. 

L’arrêté d’ouverture de l’enquête publique a été affiché aux extrémité des tronçons des sentiers concernés. 

Le dossier est composé de  

1) Une notice explicative ; et la mention des textes qui régissent l’enquête publique 

2) Le projet d'aliénation ; 

3) Un plan de situation ; 

4) Un plan parcellaire. 

5) Estimation des domaines 

6) Délibération conseil Municipal 

7) Arrêté n°2021/116.prescrivant la mise en enquête publique 

8) Les publications et affichages 

 



Commune de VINEUIL  DOSSIER ENQUETE PUBLIQUE Suppression de sections de sentiers ruraux   

  ZAC multisites « Bois Jardins » tranches 4, 5 et 6 

 

 NOTICE EXPLICATIVE  

4 TEXTES QUI REGISSENT LA PROCEDURE D’ALIENATION D’UN 
CHEMIN RURAL 

 

Dispositions du code rural et de la pêche maritime: 

L’article L.161-10 du code rural et de la pêche maritime : 
 « Lorsqu'un chemin rural cesse d'être affecté à l'usage du public, la vente peut être décidée après enquête par le conseil 
municipal, à moins que les intéressés groupés en association syndicale conformément à l'article L. 161-11 n'aient demandé à se 
charger de l'entretien dans les deux mois qui suivent l'ouverture de l’enquête  
Lorsque l'aliénation est ordonnée, les propriétaires riverains sont mis en demeure d'acquérir les terrains attenants à leurs 
propriétés. 
Si, dans le délai d'un mois à dater de l'avertissement, les propriétaires riverains n'ont pas déposé leur soumission ou si leurs 
offres sont insuffisantes, il est procédé à l'aliénation des terrains selon les règles suivies pour la vente des propriétés 
communales.» 
L’article L.161-10-1  du code rural et de la pêche maritime: 
« Lorsqu'un chemin rural appartient à plusieurs communes, il est statué sur la vente après enquête unique par délibérations 
concordantes des conseils municipaux. 
Il en est de même quand des chemins appartenant à plusieurs communes constituent un même itinéraire entre deux intersections 
de voies ou de chemins. 
L'enquête préalable à l'aliénation d'un chemin rural prévue à l'article L. 161-10 et au présent article est réalisée conformément au 
code des relations entre le public et l'administration, et selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. » 
 
L’article R161-25  du code rural et de la pêche maritime : 
« L'enquête prévue aux articles L. 161-10 et L. 161-10-1 a lieu dans les formes fixées par le chapitre IV du titre III du livre Ier du 
code des relations entre le public et l'administration, sous réserve des dispositions particulières édictées par la présente section. 
Un arrêté du maire ou, dans les cas prévus à l'article L. 161-10-1, un arrêté conjoint des maires des communes concernées par 
l'aliénation désigne un commissaire enquêteur ou une commission d'enquête et précise l'objet de l'enquête, la date à laquelle 
celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations. 
L'indemnité due au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d'enquête est fixée par le maire ou, conjointement, 
par les maires des communes concernées par l'aliénation. » 
 
L’article R161-26  du code rural et de la pêche maritime : 
La durée de l'enquête publique est fixée à quinze jours. 
Le dossier d'enquête comprend : 

a) Le projet d'aliénation ; 
b) Une notice explicative ; 
c) Un plan de situation ; 
d) S'il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses. 

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, le ou les maires ayant pris l'arrêté prévu à l'article R. 161-25 font procéder 
à la publication, en caractères apparents, d'un avis au public l'informant de l'ouverture de l'enquête dans deux journaux 
régionaux ou locaux diffusés dans tout le département ou tous les départements concernés. 
En outre, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci, l'arrêté d'ouverture de 
l'enquête publique est publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé dans les communes concernées par 
l'aliénation. Cet arrêté est également affiché aux extrémités du chemin ou des chemins concernés et sur le tronçon faisant 
l'objet du projet d'aliénation ». 
 
Article R161-27  du code rural et de la pêche maritime : 
« A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête qui, dans le délai d'un mois à compter de la date de clôture de l'enquête, transmet au maire ou aux 
maires des communes concernées par l'aliénation, le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées. En cas 
d'avis défavorable du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la délibération du conseil municipal ou, dans les 
cas prévus à l'article L. 161-10-1, les délibérations concordantes des conseils municipaux décidant l'aliénation sont motivées. 
En outre, pour les chemins inscrits sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée, les conseils 
municipaux doivent, préalablement à toute délibération décidant de leur suppression ou de leur aliénation, avoir proposé au 
conseil départemental un itinéraire de substitution approprié à la pratique de la promenade et de la randonnée. » 
 

Dispositions code des relations entre le public et l’administration applicable à l’enquête publique  
 
Article L134-1  code des relations entre le public et l’administration :  
« Sans préjudice de dispositions particulières figurant dans d'autres textes, le présent chapitre régit les enquêtes publiques qui 
doivent être organisées par l'administration et qui ne relèvent ni du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ni du code 
de l'environnement. » 
 
Article L134-2 code des relations entre le public et l’administration  
L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des 
tiers lors de l'élaboration d'une décision administrative. Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont 
prises en considération par l'administration compétente avant la prise de décision. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000030963773&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582182&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R134-3 code des relations entre le public et l’administration  
« Lorsque l'enquête publique porte sur une opération qui concerne le territoire d'un seul département, elle est ouverte et organisée 
jusqu'à sa clôture par le préfet de ce département. » 
 
Article R134-4  code des relations entre le public et l’administration  
« Lorsque l'enquête publique porte sur une opération qui concerne le territoire de plusieurs départements ou de départements de 
plusieurs régions, elle est ouverte par arrêté conjoint des préfets compétents. 
Si le projet concerne principalement le territoire d'un de ces départements, le préfet de ce département est désigné dans l'arrêté 
pour coordonner l'organisation de l'enquête publique et en centraliser les résultats. 
Dans les autres cas, l'arrêté conjoint peut désigner le préfet chargé de coordonner son organisation et d'en centraliser les 
résultats. » 
 

Article R134-5 code des relations entre le public et l’administration :  
« Lorsqu'en application d'un texte particulier, l'enquête publique est ouverte par une autorité autre que l'une de celles mentionnées 
aux articles R. 134-3 et R. 134-4, cette autorité en assure également l'organisation jusqu'à la clôture, dans les conditions prévues 
par le présent chapitre, à l'exception de celles posées à l'article R. 134-14. » 
 

Article R134-6  code des relations entre le public et l’administration : 
L'enquête publique est ouverte, selon les règles définies aux articles R. 134-7 à R. 134-9, soit à la préfecture du département, 
soit à la mairie de l'une des communes où doit être réalisée l'opération projetée en vue de laquelle l'enquête est demandée. 
 

Article R134-7  code des relations entre le public et l’administration : 
Lorsque l'opération projetée en vue de laquelle l'enquête publique est demandée doit être réalisée sur le territoire et pour le 
compte d'une seule commune, l'enquête est ouverte à la mairie de cette commune. 
 

Article R134-8  code des relations entre le public et l’administration : 
Lorsque l'opération projetée doit être réalisée sur le territoire d'une seule commune mais que l'enquête publique n'est pas ouverte 
à la mairie de cette commune, un double du dossier d'enquête est transmis au maire de cette commune par les soins du préfet 
afin qu'il soit tenu à la disposition du public. 
 

Article R134-9  code des relations entre le public et l’administration : 
Lorsque l'opération projetée doit être réalisée sur le territoire de plusieurs départements mais qu'elle concerne principalement l'un 
d'eux, l'enquête publique est ouverte à la préfecture du département sur le territoire duquel la plus grande partie de cette opération 
doit être réalisée. 
 

Article R134-10  code des relations entre le public et l’administration : 
Le préfet, après avoir consulté le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête, prévoit les conditions 
d'ouverture et de déroulement de l'enquête publique, par un arrêté, pris conformément aux modalités définies, selon les cas, à 
l'article R. 134-3 ou à l'article R. 134-4.  
A cette fin, il définit l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée, qui ne peut être inférieure à quinze 
jours. Il détermine également les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses 
observations sur un registre ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire 
enquêteur, le président de la commission d'enquête ou l'un des membres de celle-ci. Enfin, il désigne le lieu où siégera le 
commissaire enquêteur ou la commission d'enquête.  
S'il en existe un, il peut indiquer l'adresse du site internet sur lequel les informations relatives à l'enquête pourront être consultées. 
Si cela lui paraît approprié, il peut prévoir les moyens offerts aux personnes intéressées afin qu'elles puissent communiquer leurs 
observations par voie électronique. 
 

Article R134-11 code des relations entre le public et l’administration : 
L'arrêté prévu à l'article R. 134-10 peut, en outre, ordonner le dépôt, pendant le délai et à partir de la date qu'il fixe, dans chacune 
des mairies des communes qu'il désigne à cet effet, d'un registre subsidiaire, à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le maire, 
et d'un dossier sommaire donnant les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants.  
Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département que celui où l'opération projetée doit avoir lieu ou 
lorsque l'opération doit se dérouler sur le territoire de plusieurs départements, le préfet du département concerné fait assurer le 
dépôt des registres subsidiaires et des dossiers d'enquête, sauf si l'arrêté prévu à l'article R. 134-4 confie le soin d'y procéder au 
préfet désigné pour coordonner l'organisation de l'enquête. 
 

Article R134-12 code des relations entre le public et l’administration : 
Le préfet qui a pris l'arrêté prévu à l'article R. 134-10 fait procéder à la publication, en caractères apparents, d'un avis au public 
l'informant de l'ouverture de l'enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département ou tous les 
départements concernés. Cet avis est publié huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête. Il est ensuite rappelé dans les 
huit premiers jours suivant le début de celle-ci.  
Lorsque l'opération projetée est d'importance nationale, cet avis est, en outre, publié dans deux journaux à diffusion nationale 
huit jours avant le début de l'enquête. 
 

Article R134-13 code des relations entre le public et l’administration :  
Huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, l'avis prévu à l'article R. 134-12 est, en 
outre, rendu public par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé, dans au moins toutes les communes sur le 
territoire desquelles l'opération projetée doit se dérouler. Cette mesure de publicité peut être étendue à d'autres communes.  
Son accomplissement incombe au maire, qui doit le certifier. 
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Article R134-14 code des relations entre le public et l’administration : 
Toutes les communes où doit être accomplie la mesure de publicité prévue à l'article R. 134-13 sont désignées par l'arrêté prévu 
à l'article R. 134-10.  
Lorsque l'opération projetée doit se dérouler sur le territoire de plusieurs départements, le préfet de chaque département 
concerné, qui en est avisé, fait assurer la publication de l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à l'article R. 134-
13, sauf si l'arrêté prévu à l'article R. 134-4 confie le soin d'y procéder au préfet désigné pour coordonner l'organisation de 
l'enquête. 
 

Article R134-15  code des relations entre le public et l’administration : 
Sous réserve des cas où une autre autorité administrative est compétente pour y procéder, le préfet du département où doit se 
dérouler l'opération projetée en vue de laquelle l'enquête publique est demandée désigne, par arrêté, un commissaire enquêteur. 
Lorsque cette opération doit se dérouler sur le territoire de plusieurs départements, cette désignation s'effectue par arrêté conjoint 
des préfets concernés. 
 

Article R134-16  code des relations entre le public et l’administration : 
Le préfet peut désigner une commission d'enquête dont il nomme le président, le cas échéant selon les modalités prévues au 
second alinéa de l'article R. 134-15. Les membres de la commission d'enquête sont nommés en nombre impair. 
 

Article R134-17  code des relations entre le public et l’administration : 
Le commissaire enquêteur ou les membres de la commission d'enquête sont choisis parmi les personnes figurant sur les listes 
d'aptitude prévues à l'article L. 123-4 du code de l'environnement. 
Ne peuvent être désignées pour exercer les fonctions de commissaire enquêteur ou de membre de la commission d'enquête ni 
les personnes appartenant à l'administration de la collectivité ou de l'organisme bénéficiaire de l'opération projetée ou participant 
à son contrôle ni les personnes intéressées à celle-ci, soit à titre personnel, soit en raison des fonctions qu'elles exercent ou 
qu'elles ont exercées depuis moins de cinq ans. 
 

Article R134-18  code des relations entre le public et l’administration :  
Le commissaire enquêteur et les membres de la commission d'enquête ont droit à une indemnité, à la charge du maître d'ouvrage, 
qui comprend des vacations et le remboursement des frais qu'ils engagent pour l'accomplissement de leur mission. 

 

Article R134-19  code des relations entre le public et l’administration :  
Sous réserve des cas où une autre autorité administrative les a désignés, le préfet ayant désigné le commissaire enquêteur ou 
les membres de la commission d'enquête détermine le nombre de vacations qui leur sont allouées sur la base du nombre d'heures 
que le commissaire enquêteur ou les membres de la commission déclarent avoir consacrées à l'enquête, en tenant compte des 
difficultés de l'enquête ainsi que de la nature et de la qualité du travail fourni. 
Il arrête, sur justificatifs, le montant des frais qui sont remboursés au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission 
d'enquête. 
Il fixe le montant de l'indemnité, par un arrêté qu'il notifie au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d'enquête 
et au maître d'ouvrage. 
Lorsque le projet en vue duquel l'enquête publique est demandée doit se dérouler sur le territoire de plusieurs départements, la 
détermination de l'indemnisation s'effectue par arrêté conjoint des préfets concernés selon les modalités définies par les alinéas 
qui précèdent. 
 

Article R134-20  code des relations entre le public et l’administration  
Le maître d'ouvrage verse sans délai au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d'enquête le montant de 
l'indemnité arrêté conformément à l'article R. 134-19. 
 

Article R134-21  code des relations entre le public et l’administration  
Un arrêté conjoint des ministres chargés, respectivement, de l'environnement, de l'équipement et du budget et du ministre de 
l'intérieur fixe les modalités de calcul de l'indemnité. 
 

Article R134-22 code des relations entre le public et l’administration  
Le dossier soumis à l'enquête publique comprend au moins : 
1° Une notice explicative, qui indique l'objet du projet et les raisons pour lesquelles, parmi les partis envisagés, le projet soumis 
à l'enquête a été retenu, notamment du point de vue de son insertion dans l'environnement ; 
2° Un plan de situation ; 
3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique et la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de celle-ci ; 
4° Les autorités compétentes pour prendre la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête ; 
5° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, les avis 
émis sur le projet, sauf à organiser un autre mode de consultation s'ils sont très volumineux. 
 

Article R134-23 code des relations entre le public et l’administration   
Lorsque l'enquête publique s'inscrit dans le cadre d'un projet de réalisation de travaux ou d'ouvrages, le dossier soumis à l'enquête 
comprend, outre les documents mentionnés à l'article R. 134-22, au moins :  
1° Le plan général des travaux ;  
2° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ;  
3° L'appréciation sommaire des dépenses. 
 

Article R134-24 code des relations entre le public et l’administration  
Pendant le délai fixé par l'arrêté prévu à l'article R. 134-10, des observations sur le projet peuvent être consignées, par toute 
personne intéressée, directement sur les registres d'enquête, ou être adressées par correspondance, au lieu fixé par cet arrêté, 
au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête. Il en est de même des observations qui seraient 
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présentées par les chambres d'agriculture, les chambres de commerce et d'industrie et les chambres de métiers et de l'artisanat. 
Les observations peuvent, si l'arrêté prévu à l'article R. 134-10 le prévoit, être adressées par voie électronique.  
Toutes les observations écrites sont annexées au registre prévu à l'article R. 134-10 et, le cas échéant, au registre subsidiaire 
mentionné à l'article R. 134-11.  
Indépendamment des dispositions qui précèdent, les observations sur le projet sont également reçues par le commissaire 
enquêteur, par le président de la commission d'enquête ou par l'un des membres de la commission qu'il a délégué à cet effet aux 
lieu, jour et heure annoncés par l'arrêté prévu à l'article R. 134-10, si l'arrêté en a disposé ainsi. 
 

Article R134-25  code des relations entre le public et l’administration  
A l'expiration du délai fixé par l'arrêté prévu à l'article R. 134-10, le ou les registres d'enquête sont, selon les lieux où ils ont été 
déposés, clos et signés soit par le maire, soit par le préfet qui a pris l'arrêté mentionné ci-dessus, soit par le préfet chargé de 
centraliser les résultats de l'enquête désigné conformément à l'article R. 134-4.  
Le préfet ou le maire en assure la transmission, dans les vingt-quatre heures, avec le dossier d'enquête, au commissaire 
enquêteur ou au président de la commission d'enquête. 
 

Article R134-26 code des relations entre le public et l’administration  
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête examine les observations recueillies et entend toute 
personne qu'il lui paraît utile de consulter. Pour ces auditions, le président peut déléguer l'un des membres de la commission.  
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête rédige un rapport énonçant ses conclusions motivées, en 
précisant si elles sont favorables ou non au projet.  
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet le dossier et les registres assortis du rapport 
énonçant ses conclusions soit au préfet qui a pris l'arrêté prévu à l'article R. 134-10, soit au préfet chargé de centraliser les 
résultats de l'enquête désigné conformément à l'article R. 134-4. 
 

Article R134-27 code des relations entre le public et l’administration  
Les opérations prévues aux articles R. 134-25 et R. 134-26 sont terminées dans un délai d'un mois à compter de l'expiration du 
délai d'enquête fixé par l'arrêté prévu à l'article R. 134-10. Il en est dressé procès-verbal soit par le préfet qui a pris l'arrêté prévu 
à l'article R. 134-10, soit par le préfet chargé de centraliser les résultats de l'enquête désigné conformément à l'article R. 134-4. 
 

Article R134-28 code des relations entre le public et l’administration  
Une copie du rapport dans lequel le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête énonce ses conclusions motivées est 
déposée à la mairie de la commune où s'est déroulée l'enquête ainsi que dans la ou les communes sur le territoire desquelles 
l'opération projetée faisant l'objet de l'enquête doit avoir lieu, par les soins soit du préfet qui a pris l'arrêté prévu à l'article R. 134-
10, soit du préfet chargé de centraliser les résultats de l'enquête désigné conformément à l'article R. 134-4.  
Une copie est, en outre, déposée dans toutes les préfectures des départements où sont situées ces communes selon les mêmes 
modalités. 
 

Article R134-29  code des relations entre le public et l’administration  
Lorsque l'opération projetée doit être réalisée sur le territoire et pour le compte d'une seule commune, le registre d'enquête est 
clos et signé par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête. 
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission, dans un délai d'un mois à compter de la date de la clôture de 
l'enquête, transmet au maire le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées. 
 

Article R134-30  code des relations entre le public et l’administration  
Dans le cas prévu à l'article R. 134-29, si les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête sont 
défavorables à l'opération projetée, le conseil municipal est appelé à émettre son avis par une délibération motivée dont le procès-
verbal est joint au dossier transmis au préfet.  
Faute de délibération dans un délai de trois mois à compter de la transmission du dossier au maire, le conseil municipal est 
regardé comme ayant renoncé à l'opération projetée. 
 

Article L134-31  code des relations entre le public et l’administration  
Les conclusions du commissaire ou de la commission chargée de l'enquête publique sont communiquées, sur leur demande, aux 
personnes intéressées. 
 

Article R134-32  code des relations entre le public et l’administration  
Les demandes de communication, formées en application de l'article L. 134-31, des conclusions motivées du commissaire 
enquêteur ou de la commission d'enquête sont adressées au préfet du département où s'est déroulée l'enquête. Celui-ci peut soit 
inviter le demandeur à prendre connaissance de ces conclusions à l'une des mairies dans lesquelles une copie de ce document 
a été déposée, soit lui en adresser une copie, soit assurer la publication de ces conclusions, qui tient lieu de diffusion aux 
demandeurs. 
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PROJET D’ALIENATION 
 

Les sentiers concernés sont situés sur la commune de Vineuil au lieu-dit « Bois Jardins ». Il s’agit : 
 

Chemin situé dans le périmètre de la ZAC (voir plan annexé) 

N° de Plan Désignation  Surface à désaffecter 

01 Chemin rural dit des Bois Jardins  1 500 m² 

02 Section Sentier rural  

(Situé entre parcelles DV 205 et DV 206)  

70 m² 

03 Section Sentier rural 

(Situé entre parcelles DV 256, 255, 242 et DV 381, 360, 261, 262) 

180 m² 

04 Section de sentier rural dit des vergers 

(Situé entre les parcelles DV 275 et la DV 290,289,288) 

100 m² 

 

L’opération est rendue nécessaire pour mettre en œuvre l’aménagement et l’urbanisation des dernières 

tranches du secteur des Bois Jardins. Les sections des chemins concernés ont vocation à être cédés à 

3 Vals Aménagement, aménageur concessionnaire de la ZAC multisites.  

A l’achèvement des travaux d’aménagement et de construction des tranches 4, 5 et 6 : 

- Les sections de sentier ruraux situées dans le périmètre de la ZAC seront supprimées.  

Néanmoins la circulation dans la zone sera assurée par  

- La création d’une voie douce qui reprendra le principe de cheminement d’Est en Ouest de la section 

de chemin rural dit des bois jardins. 

- La création de cheminements piétonniers à l’intérieur de la ZAC reliés à la voie douce qui traversera 

du Nord au Sud la future zone d’aménagement  
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ZAC multisites secteur Bois Jardins tranche 2 et 3 DOSSIER ENQUETE PUBLIQUE aliénation sections chemins ruraux 

Commune de VINEUIL  ESTIMATION DOMAINES 

 
 

ESTIMATION DES DOMAINES 
 

 
 
 
Les sections des chemins concernés ont vocation à être cédées à 3 Vals Aménagement, aménageur 
concessionnaire de la ZAC multisites.  
 
Par délibération en date du 03 décembre 2015, la communauté d’’agglomération de Blois à délégué le 
droit de préemption relatif à la ZAC multisites au profit de la société 3 VALS AMENAGEMENT 

Par arrêté en date du 13 mai 2016, Monsieur le Préfet de Loir et Cher a déclaré d’utilité publique le projet 
d’aménagement de la ZAC multisites au profit de son  concessionnaire 3 VALS aménagement, valant 
mise en compatibilité du PLU de la Commune de Vineuil. 
 

Cette cession étant faite au profit du détenteur du droit de préemption et de la déclaration d’utilité publique, 
cette aliénation se fera à l’euro symbolique  
 
Le service des missions domaniales a été consulté par courrier en date du 12/04/2023 



Attestation de dépôt

Consultation du Domaine (version de mai 2020)

Ce document atteste que MAIRIE a déposé le 12 avril 2023 un dossier sur la
démarche « Consultation du Domaine (version de mai 2020) ».

Identité du demandeur
Dénomination : MAIRIE
SIRET : 21410295600015

Dossier
Numéro de dossier : 12143454
Dossier déposé le : 12 avril 2023
État du dossier : déposé, en attente d’examen par l’administration

Service administratif
Service : Direction générale des Finances Publiques, Direction de l'immobilier de
l'État
Adresse postale : 120, rue de Bercy 
75572 Paris
Cedex 12
Email de contact : Ne@nt
Téléphone : Cf. contacts en première page du formulaire de demande d'avis

Fait le  4 mai 2023,
La direction de demarches-simplifiees.fr



Direction Générale des Finances Publiques

Direction Départementale des Finances Publiques
d’Eure et Loir

Pôle Gestion Publique et Partenaires Institutionnels

Pôle d’Evaluation Domaniale

3 place de la République
28019 CHARTRES Cedex

Courriel :     ddfip28.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
Téléphone : 02 37 18 70 98

Le 10 mai 2023

Le Directeur Départemental 

des Finances publiques d’Eure-et-Loir

à

COMMUNE DE VINEUIL 

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Olivier ANSQUER
Courriel :      ddfip28.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
Téléphone :  02 37 20 72 76   /  06 15 68 67 04

Réf DS:      12143454                  
Réf OSE :   2023-41295-28060                

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Portions de chemins ruraux dans la section DV.

Adresse du bien : Les Bois Jardins, ZAC multisites,  41350 VINEUIL.

Valeur vénale : 7,70 €/m² HT et hors indemnités,  soit  14.245 € pour les sentiers de 1850 m², 
assortie d’une marge d’appréciation de 10 %
(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de la valeur »).
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1 - CONSULTANT

- Affaire suivie par : François FROMET.
- Référence interne du consultant :

Suppression de chemins ruraux, ZAC Multisites, section Bois Jardins - tranches 4, 5 et 6. 

2 - DATES

- de consultation : 12/04/2023

- le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

- le cas échéant, de visite de l’immeuble :

- du dossier complet : 12/04/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE

3.1. Nature de l’opération     :  

Cession :

Acquisition : amiable 

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine     :  

Réglementaire :

Facultative  mais  répondant  aux  conditions  dérogatoires  prévues  en  annexe  3  de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé     :  

Cession  à  l’aménageur  3  VALS AMENAGEMENT de chemins  ruraux  dans  la  ZAC Multisites  des  Bois
Jardins. 
Suppression de chemins ruraux dans les dernières tranches 4, 5 et 6 du site des bois jardins de la ZAC
multisites. 
Deux procédures d'aliénation des chemins ruraux situés dans la ZAC ont déjà été réalisées. 
Dernière estimation des chemins pour la tranche deux jointes à la demande : avis n° 2021-41295-70281 du
11/10/2021.
Vente des chemins à l'aménageur à l'Euro Symbolique. 

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale     :  

La commune de Vineuil,  4ème commune du département de Loir-et-Cher avec 8.084 hab.,  se trouve au
centre du département du Loir-et-Cher, limitrophe de Blois Est, sur la rive gauche de la Loire et traversée par
le Cosson, dans la petite région agricole des Vallée et Coteaux de la Loire. 

4.2. Situation particulière     -      environnement     -     accessibilité     -     voirie et réseau     :  

Les terrains se situent dans le foncier nu et à aménager au centre du bourg de Vineuil et traversé par le
chemin rural en terre dit des Jardins.
Les emprises correspondent à une grande portion de ce chemin rural des Jardins et à 3 autres sentiers ou
portions de sentiers secondaires (ou à leur tracé) au Sud-Est de ce chemin principal et y débouchant.

4.3. Références cadastrales     :  

Les chemins ruraux sont non cadastrés dans la parcelle DV, sauf le sentier principal des Jardins.

4.4. Descriptif     :  

Les emprises correspondent selon les plans communiqués :
- Portion n° 01 : à une grande portion du chemin dit des Jardins, pour 1500 m², cadastré DV n° 461,
- Portion n° 02 : à une portion de sentier rural secondaire de 70 m²,
- Portion n° 03 : à une portion de sentier rural secondaire de 180 m²,
- Portion n° 04 : à une portion de sentier rural secondaire dit des Vergers, de 100 m².
Surface totale : 1.850 m².

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble     :  

- Propriétaire :  Commune de Vineuil.
- Origine de propriété : -  

5.2. Conditions d’occupation     :  

Libre.

6 - URBANISME

Règles actuelles     :  

Les biens sont situés en zone classée Up2, secteur « Bois Jardins » au PLUi de Blois-Agglopolys. 

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

Evaluation suivant  la méthode par comparaison,  qui  consiste à fixer la valeur vénale à partir  de l’étude
objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le
marché immobilier local. 
Au  cas  particulier  cette  méthode  est  utilisée,  car  il  existe  un  marché  immobilier  local  avec  des  biens
comparables à celui du bien à évaluer.
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8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché     :  

- 8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison :

Etude de marché réalisée à l’aide de l’application « Estimer un bien », de l’application dvf.etalab.gouv.fr, et
de la Banque Nationale des Données Patrimoniales (BNDP), selon les critères suivants :
- Nature de biens : terrains nus, 
- Périmètre : zone du Bois Jardins à Vineuil,
- Période : de 2020 à 04/2023.

- 8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP :

Aucune consultation de sources externes à la DGFIP n’a été réalisée.

8.2.   Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue     :  

Il s’agit de chemins ruraux ou de leur ancien tracé dans la zone de la ZAC des Bois Jardins.
Tous les termes sont dans le site.
Le prix dominant de 7,70 €/m² HT et hors indemnités, quelles que soient les surfaces des termes, peut être
retenu.

4

Terrains zone ZAC Multisites VINEUIL – Bois Jardins

N° Commune Adresse

1 28/03/2017 VINEUIL LES VERGERS DV 121 7,70

2 21/06/2021 VINEUIL Les Bois Jardins DV 205 688 7,70

3 01/10/2021 VINEUIL DV 155 548 7,70

4 01/10/2021 VINEUIL DV 141 672 7,70

5 01/10/2021 VINEUIL  LES JARDINS DV 209 342 7,70

6 01/10/2021 VINEUIL LES JARDINS DV 273 7,70

7 15/10/2021 VINEUIL LES JARDINS DV 192/196 970 7,70

8 15/10/2021 VINEUIL LES JARDINS DV 7,70

9 15/10/2021 VINEUIL LES JARDINS DV 181 610 7,70

10 03/12/2021 VINEUIL DV 142/254 7,70

11 08/12/2021 VINEUIL DV 144/146 837 7,70

12 24/01/2022 VINEUIL DV 239/247 7,70

13 24/01/2022 VINEUIL LES JARDINS DV 248 204 7,70

14 01/03/2022 VINEUIL LES JARDINS DV 207/246 7,70

15 04/07/2022 VINEUIL DV 152 7,70

Date 
mutation

Référence  
enregistr

Références 
Cadastrales

Surf 
terrain 
(m²)

Prix total hors 
indemnité de 

remploi et 
accessoire

Prix/m² hors 
indemnité de 

remploi et 
accessoire

4104P01 
2017P02095

1 397 10 757

4104P01 
2021P08183

5 298

4104P01 
2021P13315

RUE DES 
JARDINS

4 220

4104P01 
2021P13311

 LA GRANDE 
MAISON

5 174

4104P01 
2021P13313

2 633

4104P01 
2021P13317

1 957 15 069

4104P01 
2021P14128

7 469

4104P01 
2021P14129

208/272/
204/203

1 984 15 277

4104P01 
2021P14739

4 697

4104P01 
2021P16512

 LA GRANDE 
MAISON

1 205 9 279

4104P01 
2021P16777

 LA GRANDE 
MAISON

6 445

4104P01 
2022P01290

RUE DU PETIT 
CHAMBORD

1 117 8 601

4104P01 
2022P01288

1 571

4104P01 
2022P03577

1 125 8 663

4104P01 
2022P09745

RUE DES 
JARDINS

1 504 11 581



Les emprises sont évaluées à :

- Portion n° 01 :  1.500 m²  x  7,70 €/m²  =  11.550 €,
- Portion n° 02 :       70 m²  x  7,70 €/m²  =       539 €,
- Portion n° 03 :     180 m²  x  7,70 €/m²  =    1.386 €,
- Portion n° 04 :     100 m²  x  7,70 €/m²  =       770 €,
Total :        14.245 €.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation aboutit à la détermination d'une valeur, éventuellement assortie d’une marge d’appréciation, et
non d'un prix.  Le prix  est  un montant  sur  lequel  s'accordent  deux parties ou qui  résulte d’une mise en
concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à  7,70 €/m² HT hors indemnités  soit  14.245 €. 
Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 %.
La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et plus le
degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du consultant.
Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix plus bas
sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.
Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités territoriales,
leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de cette valeur par une
délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties sur la
chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas réalisée dans ce
délai.
* pour les collectivités territoriales et leurs groupements, la décision du conseil municipal ou communautaire
de permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la mesure où l’accord sur le prix
et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature de l’acte
authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du présent avis.
Une  nouvelle  consultation  du  pôle  d’évaluation  domaniale  serait  également  nécessaire  si  les  règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer au
cours de la période de validité du présent avis.
Aucun  avis  rectificatif  ne  peut,  en  effet,  être  délivré  par  l’administration  pour  prendre  en  compte  une
modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant  et en possession du
service à la date du présent avis.
Les inexactitudes ou insuffisances éventuelles des renseignements fournis au pôle d’évaluation domaniale
sont  susceptibles  d’avoir  un  fort  impact  sur  le  montant  de  l’évaluation  réalisée,  qui  ne  peut  alors  être
reproché au service par le consultant.
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Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de présence
d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis  du Domaine sont  communicables  aux tiers  dans le  respect  des règles  relatives  à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des règles
régissant la protection des données personnelles.
Certaines des informations fondant la présente évaluation sont couvertes par le secret professionnel.
Ainsi,  en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien de
souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient  d’occulter
préalablement les données concernées.

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques 
et par délégation,

Olivier ANSQUER,
Inspecteur des Finances Publiques.

6

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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